
Rappel des consignes pour la collecte automatisée 

Bientôt, ce sont toutes les municipalités qui 
pratiqueront la collecte des matières à 
l’aide d’un camion muni d’un bras 
automatisé qui permet de soulever les bacs 
roulants. Cette façon de faire permet aux 
entrepreneurs de sauver du temps et de 
l’argent, ce qui se traduit par une 
rationalisation des coûts pour les citoyens, 
à court, moyen ou long terme. 

Dans le but de faciliter cette collecte et 
pour éviter de briser votre bac, il est 
important de le positionner en bordure de 
rue de façon à ce que les roues soient 
placées du côté de la résidence (et donc 
l’ouverture du couvercle vers la rue).  

 

 

 

 

 

 

 

 

Il faut aussi porter davantage d’attention 
aux matières que l’on dépose dans les 
bacs car cette façon de faire ne permet pas 
autant de voir s’il y a des matières à risque 
comme par exemple des cendres non 
refroidies, des animaux morts, des 
bonbonnes d’aérosol. Il ne faut pas oublier 
que tout bris de camion risque de faire 
augmenter la facture du prochain contrat.  

Aussi, il faut savoir que lorsque des 
déchets se retrouvent dans les bacs de 

recyclage, le centre de tri doit payer pour 
les enfouir, ce qui augmente le coût de 
traitement. (Rappelons que, par respect 
pour les employés qui font le tri 
manuellement, il faut éviter la présence de 
déchets au maximum.)  

Si des matières recyclables se retrouvent 
dans les déchets, il faut savoir qu’il en 
coûte environ 70 $ la tonne pour les traiter 
par enfouissement, au lieu d’environ 40 $ 
la tonne pour qu’elles soient acheminées 
vers des entreprises qui fabriquent divers 
produits à partir de ces matières. De plus, 
si le lieu d’enfouissement se situe plus loin 
que le centre de tri, les matières 
recyclables qui sont déposées dans le 
mauvais bac parcourent une plus grande 
distance et cela fait encore augmenter la 
facture. 

Il serait bien qu’à l’avenir, on travaille tous 
ensemble pour rendre le service de 
collecte plus efficace, plus rentable et plus 
sécuritaire. Cela fait maintenant plus de 15 
ans que le service de récupération 
fonctionne et il y a encore beaucoup de 
place à l’amélioration! La plupart des 
citoyens ont compris qu’ils ont tout à 
gagner en respectant les consignes. Pour 
les irréductibles qui résistent encore et 
toujours à participer à cette activité simple, 
économiquement bénéfique à plusieurs 
égards et qui contribue à diminuer le 
gaspillage des ressources naturelles, eh 
bien, si vous trouvez la raison, n’hésitez 
pas à nous en faire part parce que c’est 
très difficile à comprendre! 
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